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©  Dispositif  pour  la  réalisation  de  voiles-pignons. 

©  Dispositif  pour  la  réalisation  de  voiles-pignons, 
comprenant  :  -  une  ossature  métallique  comportant 
des  montants  externes  (1)  dont  la  partie  supérieure 
est  rigidement  reliée  à  la  partie  supérieure  de  bé- 
quilles  internes  (3),  par  l'intermédiaire  de  traverses 
horizontales  (2),  -  at  un  coffrage  comportant  une 
banche  fixe  (5)  rigidement  fixée,  ou  destinée  à  être 
rigidement  fixée,  contre  la  face  interne  desdits  mon- 
tants  externes  (1  ),  et  une  banche  mobile  (6)  suspen- 
due  aux  traverses  horizontales  avec  une  aptitude  de 
roulement  ou  de  glissement  le  long  de  ces  derniè- 
res,  caractérisé  en  ce  que  les  béquilles  (3)  ont  une 
longueur  réglable  et  en  ce  que  les  montants  (1)  ont 
une  longueur  supérieure  à  celle  des  béquilles  et 
s'étendent  au-dessous  du  bord  inférieur  de  la  ban- 

^ c h e   fixe  (5),  la  partie  (1)  desdits  montants  qui 
s'étend  au-dessous  du  bord  inférieur  de  ladite  ban- 

COche  fixe  (5)  étant  pourvue  d'un  patin  (11)  permettant 
00  l'appui  de  ces  derniers  sur  des  sabots  (12)  fixés  sur 
*j-une  portion  de  mur  (M)  précédemment  réalisée. 
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Kspositif  pour  la  réalisation  de  voiles-pignons. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
jour  la  réalisation  de  voiles-pignons,  c'est-à-dire 
des  murs  de  façade  coulés  en  extrémité  de  bâti- 
ment  dans  les  constructions  exécutées  en  béton, 
;ette  réalisation  nécessitant  la  mise  en  oeuvre  de 
noyens  particuliers  pour  la  tenue  des  coffrages  et 
a  circulation  des  personnes. 

La  technique  actuelle  de  mise  en  oeuvre  de 
:es  moyens  requiert  quatre  interventions  successi- 
fs,  à  savoir  : 
•  pose  des  corbeaux  destinés  à  supporter  les 
:onsoles  ; 
■  mise  en  place  des  consoles  ; 
■  installation  des  banches  sur  ces  consoles  ; 
■  réglage  des  stabilisateurs  extérieurs  desdites 
Danches  ; 
;e  qui  nécessite  un  temps  d'installation  relative- 
ment  long. 

D'autres  inconvénients  ou  insuffisances  de  ces 
moyens  connus  résident  dans  le  fait  : 
•  que  le  réglage  de  la  verticalité  des  banches  est 
difficile  ; 
-  qu'ils  ne  permettent  pas  de  disposer  d'une  pas- 
serelle  de  ragréage. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  de  remé- 
dier  à  ces  inconvénients. 

Selon  l'invention,  cet  objectif  est  atteint  grâce  à 
un  dispositif  ou  échafaudage  coffrant  comprenant 
une  ossature  métallique  comportant  des  montants 
externes  dont  la  partie  supérieure  est  rigidement 
reliée,  par  l'intermédiaire  de  traverses  horizontales, 
à  la  partie  supérieure  de  béquilles  internes  à  lon- 
gueur  réglable,  et  un  coffrage  comportant  une  ban- 
che  rigidement  fixée  ou  destinée  à  être  rigidement 
fixée  contre  la  face  interne  desdits  montants  exter- 
nes,  et  une  banche  mobile  suspendue  aux  traver- 
ses  horizontales  avec  une  aptitude  de  roulement  ou 
de  glissement  le  long  de  ces  dernières;  les  mon- 
tants  ayant  une  longueur  plus  importante  que  celle 
des  béquilles  et  s'étendant  au-dessous  du  bord 
inférieur  de  la  banche  fixe,  la  partie  desdits  mon- 
tants  qui  s'étend  au-dessous  du  bord  inférieur  de 
ladite  banche  fixe  étant  pourvue  d'un  patin  permet- 
tant  l'appui  de  ces  derniers  sur  des  sabots  fixés 
sur  une  portion  de  mur  précédemment  réalisée, 
cette  partie  pouvant  porter,  au  voisinage  de  son 
extrémité  inférieure,  l'ossature  d'une  passerelle  de 
ragréage. 

Cette  construction  procure  plusieurs  avantages. 
Elle  simplifie  l'installation  et  la  dépose  de 

l'échafaudage  coffrant  et  réduit  le  temps  nécessai- 
re  à  ces  interventions,  par  rapport  à  la  mise  en 
place  des  consoles-pignons  traditionnelles.  On  sup- 
prime,  en  effet,  la  double  opération  de  pose  des 
corbeaux  et  des  consoles  remplacée  par  la  pose 

d  un  organe  unique,  ainsi  que  l'opération  de  régla- 
ge  des  stabilisateurs. 

Elle  permet  une  simplification  du  réglage  du 
dispositif  ;  les  vérins  équipant  les  extrémités  infé- 

5  heures  des  béquilles,  autorisant,  en  effet,  le  régla- 
ge  de  la  verticalité  des  faces  coffrantes  et  permet- 
tant  de  rattraper  les  défauts  d'exécution  des  plan- 
chers  (par  exemple  :  plancher  trop  épais  ou  défaut 
de  planéité). 

<o  Elle  permet  de  disposer  d'une  passerelle  de 
ragréage. 

L'invention  concerne  également  un  dispositif 
d'appui  réglable  permettant  d'établir  une  jonction 
stable  et  sûre  entre  les  montants  de  l'ossature  de 

f5  l'échafaudage  coffrant  et  les  organes  de  soutien 
fixés  sur  la  portion  de  mur  déjà  réalisée. 

Ce  dispositif  comprend  : 
-  d'une  part,  des  patins  d'appui  solidaires  des 
montants  de  l'ossature  et  comportant,  chacun,  un 

>o  petit  bras  disposé  perpendiculairement  au  montant 
qui  le  porte  et  rigidement  solidaire  de  ce  dernier, 
l'extrémité  libre  de  ce  bras  étant  pourvue  de  deux 
branches  latérales  opposées  orientées  perpendi- 
culairement  audit  bras  lequel  porte  un  écrou  fixe 

25  dans  lequel  se  visse  une  tige  filetée  de  calage 
disposée  parallèlement  au  bras  et  dont  une  partie 
traverse  le  montant  ;  l'extrémité  externe  de  cette 
tige  étant  agencée  pour  permettre  son  entraîne- 
ment  en  rotation,  tandis  que  son  extrémité  interne 

30  est  équipée  ou  conformée  pour  présenter  une  sur- 
face  d'appui,  et, 
-  d'autre  part,  des  sabots  d'appui  pour  le  soutien 
de  ces  patins  d'appui  et  comprenant,  chacun,  une 
paroi  de  fond  plane  qui  peut  être  pourvue  d'un  trou 

35  pour  le  passage  de  la  tige  d'un  organe  de  fixation, 
une  platine  d'appui  disposée  perpendiculairement 
à  cette  paroi,  deux  parois  latérales  opposées  dis- 
posées  perpendiculairement  à  ladite  paroi  de  fond 
et  à  ladite  platine  d'appui  et  comportant  des  trous 

40  alignés  pour  le  passage  de  la  tige  d'un  organe  de 
verrouillage,  et  deux  rampes  espacées  de  guidage 
placées  en  avant  de  la  platine  d'appui  et  inclinées 
en  direction  de  la  face  supérieure  de  cette  derniè- 
re. 

45  Ce  dispositif  permet  une  fixation  aisée,  rapide 
et  sûre  des  ossatures  sur  les  parois  portantes,  à 
l'aide  de  tout  matériel  de  levage  approprié,  et,  une 
dépose  tout  aussi  facile  et  rapide  desdites  ossatu- 
res. 

50  II  autorise  aussi  un  réglage  du  positionnement 
des  montants  des  ossatures  par  rapport  aux  parois 
portantes. 

Les  buts,  caractérisitiques  et  avantages  ci-des- 
sus,  et  d'autres  encore,  ressortiront  mieux  de  la 
description  qui  suit  et  des  dessins  annexés  dans 
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esquels  : 
La  figure  1  est  une  vue  de  côté  de  l'échafau- 

jage  coffrant  selon  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  de  côté  du  patin 

d'appui  équipant  les  montants  externes  de  l'ossatu- 
re  de  cet  échafaudage-coffrant. 

La  figure  3  est  une  vue  de  face,  suivant 
flèche  F  de  la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  vue  de  côté  et  en  coupe 
verticale,  d'un  sabot  d'appui  destiné  à  la  réception 
des  patins  d'appui  de  l'ossature. 

La  figure  5  est  une  vue  en  plan  de  la  figure 
4. 

La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  verticale 
montrant  l'accrochage  d'un  montant  sur  un  sabot 
d'appui,  par  l'intermédiaire  de  son  patin  d'appui. 

La  figure  7  est  une  vue  de  côté  d'une  va- 
riante  de  réalisation  de  l'échafaudage-coffrant  selon 
l'invention. 

La  figure  8  est  une  vue  analogue  à  la  figure 
2  et  montrant  un  exemple  de  montage  réglable  des 
patins  d'appui  sur  les  montants  externes  de  l'ossa- 
ture  de  l'échafaudage-coffrant. 

La  figure  9  est  une  vue  de  côté  montrant  un 
exemple  d'agencement  de  la  partie  supérieure  de 
l'échafaudage-coffrant,  afin  de  faciliter  les  déplace- 
ments  de  la  banche  mobile. 

On  se  reporte  auxdits  dessins  pour  décrire  des 
exemples  de  réalisation  avantageux,  quoique  nulle- 
ment  limitatifs,  de  l'échafaudage  coffrant  selon  l'in- 
vention,  et  du  dispositif  de  fixation  de  celui-ci  sur 
les  parois  portantes. 

Le  dispositif  pour  la  réalisation  de  voiles-pi- 
gnons  selon  l'invention  comprend  une  ossature 
métallique  comportant  au  moins  deux  montants 
espacés  1,  avantageusement  constitués  par  des 
tubes  de  section  carrée  ou  rectangulaire  présentant 
la  robustesse  nécessaire,  chacun  de  ces  montants 
étant  par  exemple  formé  de  deux  tubes  1a,  1b 
assemblés  par  emboîtement  et  boulonnage,  ou  par 
des  profilés,  ou  par  une  combinaison  de  tube  et  de 
profilé  solidement  assemblés  dans  le  prolongement 
l'un  de  l'autre. 

La  partie  supérieure  des  montants  1  est  rigide- 
ment  solidaire  de  l'une  des  extrémités  d'une  traver- 
se  2  disposée  perpendiculairement  à  ladite  partie 
supérieure,  cette  traverse  étant,  par  exemple, 
constituée  par  un  robuste  profilé  métallique. 

L'autre  extrémité  de  chaque  traverse  est  rigide- 
ment  reliée  à  la  partie  supérieure  d'une  béquille  3 
dont  la  longueur  est  réglable. 

Dans  ce  but,  la  partie  inférieure  de  la  béquille 
est  avantageusement  constituée  par  un  vérin  à  vis 
4. 

Chaque  béquille  3  est  parallèle  à  la  partie 
supérieure  d'un  montant  1  ,  laquelle  constitue,  avec 
ladite  béquille  et  avec  la  traverse  2,  une  sorte  de 
portique.  Le  dispositif  selon  l'invention  comprend 

au  moins  deux,  ou,  le  plus  souvent,  pius  ae  aeux 
portiques  espacés  ainsi  réalisés  et  rigidement  as- 
semblés  par  des  iongrines  horizontales. 

Contre  l'une  des  faces  des  montants  1  que  l'on 
s  nommera  face  interne  en  raison  du  fait  qu'elle  est 

destinée  à  être  orientée  en  direction  du  mur  à 
construire,  est  fixée  une  banche  fixe  5,  par  exem- 
ple  constituée,  de  manière  connue  en  soi,  par  une 
ossature  en  bois  revêtue  d'un  couchis  vertical  ou 

10  face  coffrante. 
D'autre  part,  une  banche  mobile  6  est  disposée 

face  à  la  banche  5  et  suspendue  aux  traverses 
horizontales  2,  par  exemple  au  moyen  de  galets  7 
prenant  appui  sur  la  face  supérieure  desdites  tra- 

15  verses  formant  rail  de  guidage  et  permettant  le 
déplacement  de  la  banche  mobile  6  en  direction  de 
la  banche  fixe  5  en  vue  de  procéder  au  coulage  du 
béton,  ou  son  éloignement  de  cette  dernière,  pour 
effectuer  le  décoffrage. 

20  La  figure  9  représente  un  agencement  parti- 
culier  de  la  partie  supérieure  de  chaque  portique, 
dans  le  but  de  faciliter  les  déplacements  de  la 
banche  mobile  6. 

Selon  ce  mode  d'exécution,  la  traverse  2  de 
25  chaque  portique  est  équipée  d'un  chemin  de  roule- 

ment  incliné  27  muni  d'une  crémaillère  28,  cette 
crémaillère  inclinée  s'élevant  dans  la  direction  qui 
s'éloigne  de  la  banche  fixe  5.  D'autre  part,  la  partie 
supérieure  de  l'ossature  de  la  banche  mobile  6  est 

30  équipée  de  roues  dentées  29  engrenant  avec  les 
crémaillères  28.  La  mise  en  rotation  de  ces  roues 
dentées  s'effectue  au  moyen  de  leviers  de  ma- 
noeuvre  30  pourvus,  de  façon  connue  en  soi,  d'un 
encliquetage  par  l'intermédiaire  duquel  ils  peuvent 

35  être  accouplés  à  l'axe  desdites  roues,  afin  de  per- 
mettre  l'entraînement  unidirectionnel  de  ces  derniè- 
res,  dans  un  sens  ou  dans  l'autre.  Il  est  ainsi 
possible  d'éloigner  la  banche  mobile  6,  lors  du 
décoffrage;  sans  effort,  tout  en  la  soulevant  légère- 

40  ment,  de  façon  à  ce  que  sa  base  ne  frotte  pas  sur 
le  plancher. 

Les  montants  1  comportent  une  partie  la  qui 
s'étend  au-dessous  du  bord  inférieur  de  la  banche 
fixe  5,  la  longueur  de  cette  partie  1a  étant  par 

45  exemple  sensiblement  égale  à  la  longueur  de  la 
partie  restante  1b  desdits  montants  sur  laquelle  est 
fixée  ladite  banche. 

L'extrémité  ou  partie  inférieure  des  montants  1 
porte  une  passerelle  de  ragréage  8  rigidement 

50  fixée,  ou  agencée  pour  pouvoir  être  rigidement 
fixée,  par  boulonnage,  soudure  ou  autrement  sur 
lesdits  montants. 

De  manière  avantageuse,  les  montants  du 
garde-corps  de  cette  passerelle  de  ragréage  sont 

55  constitués  par  la  portion  inférieure  de  suspentes  9 
suspendues,  par  l'intermédiaire  de  leur  extrémité 
supérieure,  à  des  potences  10  rigidement  solidai- 
res  de  la  partie  supérieure  des  montants  1  . 

3 
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La  position  de  la  passerelle  de  ragréage  8,  par 
apport  à  la  partie  supérieure  de  l'échafaudage 
:offrant,  peut  être  fixe  (figure  1  )  ou  réglable  (figure 

Dans  ce  dernier  cas,  la  portion  inférieure  des 
nontants  1  et  des  suspentes  9  peut  être  exécutée 
in  deux  parties,  respectivement  1c,  1d  et  9a,  9b, 
issemblées  de  manière  télescopique.  Ces  parties 
sont  pourvues  de  trous,  respectivement  31,  32  et 
33,  34,  régulièrement  répartis  sur  au  moins  une 
xirtion  de  leur  longueur,  pour  le  passage  de  la  tige 
Jes  boulons  ou  autres  organes  de  liaison  permet- 
ant  l'assemblabe  rigide  desdites  parties.  La  portion 
nférieure  des  montants  1  et  des  suspentes  9  a 
ainsi  une  longueur  réglable  permettant  de  régler  la 
Dosition  de  la  passerelle  de  ragréage  8,  dans  la 
direction  verticale. 

La  partie  1a  des  montants  1  qui  s'étend  au- 
dessous  du  bord  inférieur  de  la  banche  fixe  1  est 
nunie  d'un  patin  d'appui  désigné  dans  son  ensem- 
Dle  par  la  référence  11  aux  figures  1  et  7  et, 
'échafaudage  coffrant  selon  l'invention  comprend 
sncore  des  sabots  d'appui  destinés  à  être  fixés  sur 
a  portion  de  mur  (voile-pignon)  déjà  réalisée,  et  à 
soutenir  les  montants  externes  1  ,  ces  sabots  étant 
désignés,  dans  leur  ensemble,  par  la  référence  12 
aux  figures  1  et  7. 

De  préférence,  les  patins  d'appui  1  1  sont  dis- 
posés  à  distance  réduite  du  bord  inférieur  de  1a 
banche  fixe  5,  à  la  partie  supérieure  de  la  portion 
la  des  montants  1  . 

Les  figures  1  et  7  montrent  l'échafaudage  cof- 
frant  selon  l'invention  placé  en  appui,  d'une  part, 
par  l'intermédiaire  des  patins  11,  sur  les  sabots  12 
fixés  sur  la  partie  supérieure  de  la  portion  de  mur 
M  déjà  réalisée  et,  d'autre  part,  par  l'intermédiaire 
des  vérins  à  vis  4  des  béquilles  3,  sur  le  dernier 
plancher  P  réalisé.  Le  tracé  en  traits  interrompus 
des  figures  1  et  7  montre  le  rapprochement  de  la 
banche  mobile  6  à  proximité  de  la  banche  fixe  5 
pour  permettre  le  coulage  de  la  future  portion  de 
mur  superposée. 

On  comprend  qu'il  suffit  d'augmenter  ou  de 
réduire  la  longueur  des  béquilles  3,  au  moyen  des 
vérins  à  vis  4,  pour  provoquer  un  basculement  des 
portiques  constitués  par  les  montants  1  ,  les  traver- 
ses  2  et  les  béquilles  3,  autour  d'un  axe  passant 
par  les  points  d'appui  des  patins  11,  et  de  permet- 
tre  ainsi  un  réglage  aisé  et  rapide  de  la  verticalité 
des  banches  et  notamment  de  la  banche  fixe. 

L'accrochage  des  montants  1  de  l'ossature  sur 
la  portion  supérieure  de  la  partie  du  mur  M  déjà 
réalisée  peut  être  avantageusement  obtenu  au 
moyen  d'un  dispositif  spécial  faisant  partie  de  la 
présente  invention  et  illustré  aux  figures  2  à  6,  ce 
dispositif  comprenant  un  patin  d'appui  11  et  un 
sabot  d'appui  12. 

Chaque  patin  d'appui  11  comprend  un  petit 
bras  13  rigidement  solidaire  du  montant  1  qui  le 

porte  et  dispose  perpendiculairement  a  ce  dernier, 
ce  bras  étant,  de  préférence,  constitué  par  un  tube 
de  section  rectangulaire  ou  carré.  L'extrémité  libre 
de  ce  bras  est  pourvue  de  deux  branches  latérales 

5  opposées  14  disposées  perpendiculairement  audit 
bras.  Ces  deux  branches  latérales  sont,  de  préfé- 
rence,  formées  par  un  tube  unique,  de  section 
carrée,  encastré  dans  une  découpure  de  l'extrémité 
du  bras  et  soudé  sur  ce  dernier. 

o  Le  bras  13  porte  un  écrou  15,  par  exemple  fixé 
par  soudure,  sur  la  paroi  supérieure  dudit  bras. 

Dans  cet  écrou,  se  visse  une  tige  filetée  16  de 
calage,  disposée  parallèlement  au  bras  13  et  dont 
une  partie  traverse  le  montant  1  . 

'5  L'extrémité  externe  de  cette  tige  est  agencée 
pour  permettre  son  entraînement  en  rotation  ;  cette 
extrémité  comporte,  par  exemple,  un  trou  16a  pour 
le  passage  d'une  barrette  ou  broche  de  manoeu- 
vre. 

>o  L'extrémité  opposée  ou  extrémité  interne  de  la 
tige  16  est  munie  d'une  embase  17  dans  laquelle 
ladite  tige  est  montée  avec  une  liberté  de  rotation, 
cette  dernière  comportant,  par  exemple,  une  gorge 
périphérique  16b  dans  laquelle  est  engagé,  sans 

25  jeu  axial  ou  latéral  excessif,  le  bord  du  trou  ména- 
gé  dans  ladite  embase.  Cette  embase  17  est  im- 
mobilisée  en  rotation  ;  elle  comporte,  par  exemple, 
une  semelle  17a  reposant,  avec  une  aptitude  de 
glissement,  sur  la  paroi  supérieure  13a  du  tube  13. 

30  On  comprend  que  l'entraînement  en  rotation  de 
la  tige  16  dans  un  sens  ou  dans  l'autre,  permet  de 
déplacer  l'embase  17  le  long  du  bras  dans  une 
direction  ou  dans  l'autre. 

La  semelle  17a  de  l'embase  17  présente  une 
35  longueur  de  quelques  centimètres  afin  qu'une  por- 

tion  de  celle-ci  reste  toujours  disposée  au-dessus 
de  la  paroi  supérieure  du  bras  13,  de  façon  à  éviter 
que  ladite  embase  ne  puisse  tourner.  Dans  ce  but, 
une  butée  qui  peut  être  constituée  par  un  point  de 

40  soudure  26,  est  disposée  sur  la  tige  16,  en  avant 
de  l'écrou  15. 

La  position  des  patins  d'appui  11  sur  les  mon- 
tants  1  ,  peut  être  fixe  (figure  2)  ou  réglable  (figure 
8).  Dans  ce  dernier  cas,  le  bras  13  des  patins 

45  d'appui  est  fixé,  par  exemple  par  soudure,  sur  un 
support  qui  peut  être  constitué  par  une  plaque  ou 
platine  verticale  35  déplaçable  le  long  des  mon- 
tants  1  et  rendue  solidaire  de  ces  derniers  au 
moyen  d'organes  d'assemblage  tels  que  des  bou- 

50  Ions  36  dont  les  tiges  traversent  des  trous  à  axes 
horizontaux  37,  38,  que  présentent,  respective- 
ment,  la  platine  35  et  lesdits  montants  1.  Ces 
derniers  sont  pourvus,  au  moins  dans  leur  portion 
située  au-dessous  de  la  banche  fixe  5,  d'une  plura- 

55  lité  de  trous  38  régulièrement  répartis  le  long  de 
ladite  portion,  pour  permettre  de  régler  la  position 
des  patins  d'appui  11,  un  tel  réglage  de  position 
étant  souhaitable,  en  raison  de  l'existence  possible 
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l'ouvertures  dans  le  mur  de  façade  en  cours 
l'exécution. 

Chaque  sabot  d'appui  12  comprend  une  paroi 
Je  fond  plane  18  laquelle  est  pourvue  d'au  moins 
in  trou  19,  de  préférence  disposé  dans  la  partie 
supérieure  de  ladite  paroi,  en  considérant  la  posi- 
ion  d'utilisation  du  sabot.  Cette  paroi  de  fond  est 
jestinée  à  être  positionnée  verticalement  et  le  trou 
19  est  destiné  à  autoriser  le  passage  de  la  tige 
j'un  organe  de  fixation  20,  tel  qu'un  boulon  par 
îxemple,  permettant  de  fixer  le  sabot  d'appui 
contre  un  mur  ou  autre  paroi.  En  variante,  la  tige 
je  fixation  du  sabot  d'appui  sur  les  murs  ou  autre 
Daroi,  pourrait  être  rigidement  solidaire,  à  demeure, 
je  la  paroi  de  fond  18  dudit  sabot. 

Ce  dernier  comporte  également  une  platine 
d'appui  21  orientée  perpendiculairement  à  la  paroi 
je  fond  18  et  disposée  en  avant  de  la  portion 
nférieure  de  celle-ci.  Cette  platine  d'appui  21  est 
jélimitée,  de  chaque  côté,  par  des  parois  latérales 
22  dans  la  partie  supérieure  desquelles  est  ména- 
gé  un  trou  23  pour  le  passage  de  la  tige  d'un 
Drgane  de  verrouillage  24,  ces  parois  latérales  22 
§tant  disposées  perpendiculairement  à  la  paroi  de 
rond  18  et  à  la  platine  d'appui.  Les  parois  18  et  22 
sont  avantageusement  formées  par  un  profilé  en  U 
3t  la  platine  d'appui  21  est  fixée  par  soudure  sur  la 
paroi  de  fond  1  8  et  sur  les  deux  parois  latérales  22. 

Chaque  sabot  d'appui  comporte  encore  deux 
rampes  de  guidage  espacées  25  placées  en  avant 
de  la  platine  d'appui  21  et  inclinées  en  direction  de 
la  face  supérieure  de  cette  dernière  à  laquelle 
lesdites  rampes  sont  rigidement  reliées,  par  exem- 
ple  par  soudure.  Chaque  rampe  de  guidage  est, 
par  exemple,  constituée  par  une  robuste  plaque 
métallique  dont  une  portion  formant  la  rampe  pro- 
prement  dite  est  soudée  sur  le  bord  avant  de  la 
platine  d'appui  21  et  dont  un  prolongement  est 
soudé  sur  la  partie  inférieure  de  la  paroi  de  fond  18 
et/ou  sur  la  paroi  latérale  22  contigue. 

Les  bords  internes  25a  des  rampes  de  guidage 
25  ont  une  orientation  oblique  par  rapport  au  plan 
vertical  médian  du  sabot  et  ils  convergent  en  direc- 
tion  de  la  platine  d'appui  21  .  D'autre  part,  l'espace 
e  qui  sépare  la  partie  inférieure  des  rampes  de 
guidage  25  est,  de  préférence,  largement  supérieur 
à  la  largeur  du  bras  13  des  patins  d'appui  11  qui 
se  trouve  disposé  entre  lesdites  rampes  lorsque  les 
deux  éléments  du  dispositif  d'appui  selon  l'inven- 
tion  se  trouvent  en  position  de  jonction  fonctionnel- 
le. 

En  outre,  l'écartement  e'  des  parois  latérales 
22  des  sabots  12  est  largement  supérieur  à  la 
distance  d  comprise  entre  les  extrémités  libres  des 
branches  d'appui  14  des  patins  11. 

On  comprend  qu'après  fixation  des  sabots 
d'appui  12  sur  les  murs  M,  I'  "accrochage"  des 
ossatures  sur  ces  sabots  s'opère  rapidement  et 

aisément  en  amenant  les  patins  a  appui  1  1  au- 
dessus  des  rampes  de  guidage  25,  au  moyen  d'un 
matériel  de  manutention  approprié,  puis  en  laissant 
redescendre  les  ossatures,  de  façon  que  lesdits 

5  patins  guidés  par  lesdites  rampes  et  glissant  sur 
ces  dernières  par  l'intermédiaire  de  leurs  branches 
latérales  14,  viennent  se  poser  sur  la  platine  d'ap- 
pui  21  desdits  sabots. 

Après  réglage  de  la  verticalité  des  banches  5, 
<o  6,  de  la  manière  indiquée  ci-dessus,  l'embase  17 

de  la  tige  filetée  de  calage  16  des  patins  11,  est 
amenée,  par  rotation  de  ladite  tige,  en  appui  contre 
la  paroi  de  fond  18  des  sabots  12  de  façon  à 
interdire  tout  mouvement  des  ossatures  dans  une 

'5  direction  perpendiculaire  au  mur  M.  Enfin,  la  tige 
de  l'organe  de  verrouillage  24  est  engagée  dans 
les  trous  23  de  façon  à  empêcher  tout  mouvement 
vers  le  haut. 

?o 
Revendications 

1.  -  Dispositif  pour  la  réalisation  de  voiles- 
pignons,  comprenant  :  -  une  ossature  métallique 

25  comportant  des  montants  externes  (1)  dont  la  par- 
tie  supérieure  est  rigidement  reliée  à  la  partie 
supérieure  de  béquilles  internes  (3),  par  l'intermé- 
diaire  de  traverses  horizontales  (2),  -  et  un  coffrage 
comportant  une  banche  fixe  (5)  rigidement  fixée, 

30  ou  destinée  à  être  rigidement  fixée,  contre  la  face 
interne  desdits  montants  externes  (1),  et  une  ban- 
che  mobile  (6)  suspendue  aux  traverses  horizonta- 
les  avec  une  aptitude  de  roulement  ou  de  glisse- 
ment  le  long  de  ces  dernières,  caractérisé  en  ce 

35  que  les  béquilles  (3)  ont  une  longueur  réglable  et 
en  ce  que  les  montants  (1)  ont  une  longueur  supé- 
rieure  à  celle  des  béquilles  et  s'étendent  au-des- 
sous  du  bord  inférieur  de  la  banche  fixe  (5),  la 
partie  (1)  desdits  montants  qui  s'étend  au-dessous 

40  du  bord  inférieur  de  ladite  banche  fixe  (5)  étant 
pourvue  d'un  patin  (11)  permettant  l'appui  de  ces 
derniers  sur  des  sabots  (12)  fixés  sur  une  portion 
de  mur  (M)  précédemment  réalisée. 

2.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
45  risé  en  ce  que  la  base  des  béquilles  internes  (3) 

est  constituée  par  un  vérin  à  vis  (4)  permettant  un 
réglage  de  la  longueur  desdites  béquilles. 

3.  -  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications 
1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  les  patins  d'appui 

50  (11)  sont  disposés  à  la  partie  supérieure  de  la 
portion  (1a)  des  montants  (1)  s'étendant  au-des- 
sous  du  bord  inférieur  de  la  banche  fixe  (5),  à 
distance  réduite  de  ce  bord. 

4.  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
55  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  les  montants  (1  )  et  les 

patins  d'appui  (11)  comportent  un  agencement 
complémentaire  (38  ;  35,  37)  permettant  un  réglage 
de  la  position  desdits  patins  (11),  le  long  desdits 

5 



I :P  0  384  868  A1 u 

nontants  (1). 
5.  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
nférieure  de  la  portion  (1a)  des  montants  s'éten- 
Jant  au-dessous  du  bord  inférieur  de  la  banche  fixe 
5),  porte  l'ossature  d'une  passerelle  de  ragréage 
8),  ou  est  agencée  pour  porter  cette  ossature. 

6.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  5,  carac- 
érisé  en  ce  que  les  montants  du  garde-corps  de  la 
passerelle  de  ragréage  sont  constitués  par  des 
suspentes  (9)  suspendues,  par  l'intermédiaire  de 
eur  extrémité  supérieure,  à  des  potences  (10)  rigi- 
dement  solidaires  de  la  partie  supérieure  des  mon- 
:ants(1). 

7.  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  5 
du  6,  caractérisé  en  ce  que  la  position  de  la 
Dasserelle  de  ragréage  (8)  est  réglable  dans  la 
direction  verticale. 

8.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  1  ,  carac- 
érisé  en  ce  que  les  traverses  (2)  sont  équipées 
d'un  chemin  de  roulement  incliné  (27)  muni  d'une 
:rémaillère  inclinée  (28)  s'élevant  dans  la  direction 
qui  s'éloigne  de  la  banche  fixe  (5),  la  partie  supé- 
-ieure  de  l'ossature  de  la  banche  mobile  (6)  étant 
équipée  de  roues  dentées  (29)  engrenant  avec  les 
crémaillères  (28). 

9.  -  Echafaudage  coffrant  suivant  la  revendica- 
tion  1,  comprenant  un  dispositif  d'appui  réglable 
permettant  d'établir  une  jonction  stable  et  sûre 
entre  les  montants  de  l'ossature  de  l'échafaudage 
coffrant  et  les  organes  de  soutien  fixés  sur  le  mur 
ou  autre  paroi  portante,  caractérisé  en  ce  que  ce 
dispositif  comprend  : 
-  d'une  part,  des  patins  d'appui  (11)  solidaires  ou 
agencés  pour  être  rendus  solidaires  des  montants 
(1)  de  l'ossature  et  comportant,  chacun,  un  petit 
bras  (13),  l'extrémité  libre  de  ce  bras  étant  pourvue 
de  deux  branches  latérales  opposées  (14)  orien- 
tées  perpendiculairement  audit  bras  lequel  porte  un 
écrou  fixe  (15)  dans  lequel  se  visse  une  tige  filetée 
(16)  de  calage,  disposée  parallèlement  au  bras  et 
dont  une  partie  traverse  le  montant,  l'extrémité 
externe  de  cette  tige  étant  agencée  pour  permettre 
son  entraînement  en  rotation,  tandis  que  son  extré- 
mité  interne  est  équipée  ou  conformée  pour  pré- 
senter  une  surface  d'appui,  et, 
-  d'autre  part,  des  sabots  d'appui  (12)  pour  le 
soutien  de  ces  patins  d'appui  et  comprenant,  cha- 
cun,  une  paroi  de  fond  plane  (18)  qui  peut  être 
pourvue  d'un  trou  (19)  pour  le  passage  de  la  tige 
d'un  organe  de  fixation  (20),  une  platine  d'appui 
(21)  disposée  perpendiculairement  à  cette  paroi, 
deux  parois  latérales  opposées  (22)  disposées  per- 
pendiculairement  à  ladite  paroi  de  fond  (18)  et  à 
ladite  platine  d'appui  (21),  et  deux  rampes  espa- 
cées  de  guidage  (25)  placées  en  avant  de  la  plati- 
ne  d'appui  (21)  et  inclinées  en  direction  de  la  face 
supérieure  de  cette  dernière. 

10.  -  Dispositif  selon  la  revendication  a,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'extrémité  interne  de  la  tige  de 
calage  (16)  est  munie  d'une  embase  (17)  dans 
laquelle  ladite  tige  est  montée  avec  une  liberté  de 

5  rotation,  cette  embase  étant  immobilisée  en  rota- 
tion. 

11.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  bords  internes  (25a)  des 
rampes  de  guidage  (25)  ont  une  orientation  oblique 

o  par  rapport  au  plan  vertical  médian  du  sabot,  et  ils 
convergent  en  direction  de  la  platine  d'appui  (21). 

12.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  parois  latérales  opposées 
(22)  des  sabots  (12)  comportent,  dans  leur  partie 

5  supérieure,  un  trou  (23)  pour  l'engagement  de  la 
tige  d'un  organe  de  verrouillage  (24). 
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